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CJUE, 14 sept. 2017, S. Nogueira e.a. [c.
Crewlink Ireland] et M. J. Moreno Osacar [c.
Ryanair], Aff. C-168/16 et 169/16

Aff. jointes C-168/16 et C-169/16, Concl. H. Saugmandsgaard Øe

Motif 63 : " [...] s’agissant de la spécificité des relations de travail dans le secteur du transport,
la Cour a, dans les arrêts du 15 mars 2011, Koelzsch (C?29/10, EU:C:2011:151, point 49), et
du 15 décembre 2011, Voogsgeerd (C?384/10, EU:C:2011:842, points 38 à 41), indiqué
plusieurs indices pouvant être pris en considération par les juridictions nationales. Ces
juridictions doivent notamment établir dans quel État membre se situe le lieu à partir duquel le
travailleur effectue ses missions de transport, celui où il rentre après ses missions, reçoit les
instructions sur ses missions et organise son travail, ainsi que le lieu où se trouvent les outils
de travail".

Dispositif (et motif 77) : "L’article 19, point 2, sous a), du règlement (CE) n° 44/2001 (…), doit
être interprété en ce sens que, en cas de recours formé par un membre du personnel navigant
d’une compagnie aérienne ou mis à sa disposition, et afin de déterminer la compétence de la
juridiction saisie, la notion de « lieu où le travailleur accomplit habituellement son travail », au
sens de cette disposition, n’est pas assimilable à celle de « base d’affectation », au sens de
l’annexe III du règlement (CEE) n° 3922/91 du Conseil, du 16 décembre 1991, relatif à
l’harmonisation de règles techniques et de procédures administratives dans le domaine de
l’aviation civile, tel que modifié par le règlement (CE) n° 1899/2006 du Parlement européen et
du Conseil, du 12 décembre 2006. La notion de « base d’affectation » constitue néanmoins un
indice significatif aux fins de déterminer le « lieu où le travailleur accomplit habituellement son
travail »".
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